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 Notre territoire au patrimoine si riche !

La mosaïque polychrome gallo-romaine du 4e siècle découverte 
à Vieux-Mareuil, sous la rue Paul Bregeat.
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Édito

L’appli PanneauPocket vous permet de recevoir en 
direct les informations de la Municipalité et de suivre le 
calendrier des activités associatives. Au 18 avril 2024, 
cette appli a été téléchargée par 1111 personnes, 
soit plus de 100% des foyers de Mareuil en Périgord et 
alentours. Gratuit et facile à installer, ce service est un 
des éléments de la politique de communication de la 
Commune.

Tapez simplement «PanneauPocket» dans votre store 
d’applications ou rendez-vous sur 

panneaupocket.com et tapez «24340».

APPLICATION PANNEAUPOCKET

Chers concitoyennes et concitoyens,

Ce premier semestre est marqué par une instabilité mondiale. L’Europe 
et la France subissent sur le plan économique les conséquences de ces 
conflits dans le monde.
De ce fait, les collectivités sont amenées à participer aux économies, ce 
qui engendre comme conséquence des restrictions au niveau des aides 
financières.

Pour ce qui concerne 2024, comme le budget vous est présenté, nous poursuivons nos 
programmes d’investissement avec notamment la préservation du patrimoine communal : 
la mise aux normes progressive des 39 logements communaux, la restauration des 9 
églises ou chapelles, la réfection du réseau d’assainissement collectif à Vieux-Mareuil, une 
démarche écologique en termes d’économie d’énergie, une aire de jeux pour enfants de 
3 à 9 ans, les travaux d’accessibilité de la mairie, ect.
Par ailleurs, la Communauté de communes Dronne et Belle est engagée dans la réalisation 
d’un Pôle Enfance Jeunesse Famille Culture sur un terrain mis à disposition par la commune 
sur la zone Puydevert.
Toutefois côté désagrément, nous sommes dans l’obligation d’augmenter le taux 
d’imposition de 1% et maintenir ainsi la même qualité de service public.

Je vous souhaite à toutes et tous un bon été et de bonnes vacances.
Alain OUISTE

Maire de MAREUIL en PERIGORD

HORAIRES DES MAIRIES DÉLÉGUÉES
Attention, les horaires des mairies de Vieux-Mareuil, Léguillac de 
Cercles, Beaussac et Champeaux ont été modifiées !
Retrouvez le tableau des horaires au dos du bulletin.
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Vie de la commune

Travaux des étudiants de Nancy 
Le samedi 9 mars a eu lieu l’inauguration de l’exposition «Hors les 
murs» présentant les travaux des étudiants de l’ Ecole Nationale 
Supérieure d’Architecture de Nancy (ENSA) sur le bourg de 
Mareuil.
Ensuite l’exposition était disponible au Ruban Vert jusqu’au 5 
avril.
Vous pouvez retrouver leur travail sur le site de la mairie :
www.mareuil-en-périgord.fr Rubrique « La commune » puis « 
Revitalisation du bourg de Mareuil »

Réunion mobilité du 14 février
La Commune de Mareuil en Périgord élabore un plan de mobilité 
du centre-bourg et des espaces publics, en partenariat avec 
la Communauté de communes Dronne et Belle et la Direction 
Départementale des Territoires du Périgord Vert. 
Des ateliers de concertation ont été l’occasion d’échanger sur 
les problématiques autour de la circulation, le stationnement 
et la place du piéton et du vélo dans les centres-bourgs. Les 
réflexions en groupe autour d’une carte du bourg ont permis 
de faire émerger des idées de solutions pour répondre à ces 
enjeux ! 
Nous remercions tous les participants à ces ateliers !
Les Communes de Bourdeilles, Brantôme et Champagnac de Bélair suivent également cette 
démarche.
Le bureau d’études Inddigo va maintenant rédiger les plans de mobilité des centres-bourgs et des 
espaces publics en se nourrissant des échanges qui ont eu lieu lors des ateliers de concertation.

REVITALISATION DU BOURG DE MAREUIL

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT À VIEUX MAREUIL
Les travaux d’assainissement à Vieux-Mareuil, qui ont débuté 
en octobre 2023, sont suivis par l’INRAP (Institut national 
pour la recherche archéologique préventive). Les fouilles 
menées depuis lors ont très vite révélé que le site de Vieux-
Mareuil revêtait une grande importance historique du fait 
de sa richesse patrimoniale. 

Un long article a paru dans le Sud-Ouest du 6 mars dernier 
après une entrevue avec une journaliste du quotidien, une 
archéologue de l’INRAP spécialiste du moyen-âge et le 
Maire délégué. Ces fouilles, prescrites par la DRAC (Direction 
régionale des affaires culturelles) ont permis notamment de 
mettre à jour des vestiges d’une mosaïque du IVe siècle qui 
témoigne de l’existence d’une villa gallo-romaine, domaine 
foncier et exploitation agricole d’importance. Entre-temps, 
cette mosaïque a été remblayée pour rester enfouie sous la 
chaussée (une pratique courante). 

Notre territoire est riche en vestiges qui remontent à la fin 
de l’Antiquité. Le gros et le petit patrimoine témoignent en 
outre de cette richesse incomparable accumulée au fil des 
siècles. Photos @Helène Rietsch pour Sud Ouest et JP. Faure

De gauche à droite: Christelle Eckhardt, Hélène 
Rietsch et Christian Monceyron
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CNI ET PASSEPORT
Les permanences pour faire vos demandes ou vos retraits 
de titres d’identité ont été modifiées : 
 - les mardis de 8h30 à 12h
 - les jeudis de 14h à 17h
 - les vendredis de 9h à 12h
Il est possible de prendre rendez-vous par téléphone au 
05.53.60.91.20 ou en ligne sur le site de la mairie ou de 
l’ANTS.

INFORMATIONS DE LA GENDARMERIE
Les séniors face à la délinquance
La Gendarmerie nationale communique quelques recommandations s’agissant de l’exposition des 
personnes âgées à la délinquance. Ainsi, quelques gestes de prudence peuvent être facilement 
adoptés : fermez à clé votre maison, évitez de laisser les fenêtres ouvertes (notamment la nuit), 
n’indiquez pas que vous vivez seul(e), ne communiquez pas d’informations personnelles à des 
inconnus, rangez vos outils dans un local fermé. 
En cas d’urgence, composez le 17 ou la brigade locale au 05 53 35 67 50 et 05 53 60 78 90.

Le démarchage à domicile
Dans ce contexte, la Gendarmerie nationale vous recommande également de ne pas laisser 
entrer un démarcheur chez vous, de ne pas accepter de proposition de contrat sans un temps 
de réflexion. Si vous acceptez un contrat, exigez avant tout qu’il comprenne un formulaire de 
rétractation. Sachez en outre qu’il est légalement interdit de payer avant 7 jours francs. 
En cas d’inquiétude, appelez le 17.

Les cyber-malveillances
Il s’agit là des arnaques via internet et notamment par courriel : faux mails envoyés en apparence 
par un de vos contacts (fausses situations de détresse où l’on vous demandera une aide financière. 
Dans ce cas, contactez la personne dont semble provenir le mail, par ex. par téléphone, pour vous 
assurer que tout va bien), faux sites qui imitent les sites officiels, messages suspects avec pièces 
jointes infectées par des virus informatiques. 
Bref, tout ce qui est trop beau pour être vrai est une arnaque !

PROPRIÉTAIRES : 
Pensez à signaler les changements d’occupation de vos biens immobiliers
Propriétaire de logements et de dépendances (cave, garage, parking, etc.), vous devez déclarer 
les changements d'occupation de ces biens sur le site impots.gouv.fr.

Si aucun changement d'occupant n'est intervenu depuis votre dernière déclaration, vous n'avez 
aucune nouvelle démarche à effectuer.

Si un changement de la situation d'occupation de 
votre bien (logement devenu vacant ou nouvellement 
loué, changement de locataire, occupation à titre 
professionnel…) est intervenu en 2023 ou depuis votre 
dernière déclaration, vous devez le déclarer dès que 
possible depuis le service en ligne « Gérer mes biens 
immobiliers » disponible dans votre espace professionnel 
sur impots.gouv.fr. Au préalable, il est nécessaire que vous 
ayez créé votre espace professionnel et adhéré au service 
« Gérer mes biens immobiliers ».

Vous ne trouvez pas la réponse à votre situation ? Vous avez besoin d'assistance pour effectuer 
votre déclaration ? Les agents de l’État sont à votre écoute au 0 809 401 401 (service gratuit + prix 
d'un appel), du lundi au vendredi de 8h30 à 19h.
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BUDGETS 2024
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAUX

Budget principal 3 299 420 € 2 763 454 € 6 002 874 €

Logements 418 372 € 345 108 € 763 480 €

Assainissement 140 375 € 1 893 625 € 2 034 000 €

Lotissement 135 061 € 246 918 € 381 979 €

ZAE 572 874 € 1 133 649 € 1 706 523 €

TOTAUX 4 506 102 € 6 382 754 € 10 888 856 €

Les principales dépenses d’investissement 2024

Restauration des églises

1 095 193 €

Modernisation de 
l’éclairage public

129 200 €

Travaux d’adaptabilité
 Mairie de Mareuil

36 000 €

Travaux camping municipal

50 000 €

Revêtement chemins ruraux

60 000 €

Modernisation et sécurisation 
aire de jeux

72 000 €

Dans le détail sur le budget principal
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LES PORTES OUVERTES DU COLLEGE ET LE  
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Le samedi 16 mars, le collège Arnault-de-Mareuil a 
ouvert ses portes pour accueillir les futurs élèves et 
leurs familles, offrant ainsi une occasion unique de 
découvrir l’établissement sous toutes ses facettes.
Sous la direction d’Anne Saint-André, toute 
l’équipe éducative s’est mobilisée pour présenter 
les différents enseignements et les nombreuses 
activités extrascolaires qui favorisent l’ouverture 
sur le monde des collégiens. Étaient également 
présents pour cette journée, Olivier Chabreyrou, 
Conseiller départemental, et Alain Ouiste, Maire de 
Mareuil-en-Périgord.

Quatre piliers éducatifs
Anne Saint-André a rappelé que l’éducation au collège repose sur quatre piliers fondamentaux : 
l’écologie, l’intergénérationnel, le sport et la culture. «Ces piliers se traduisent à travers de nombreuses 
activités, sorties et voyages organisés au profit des élèves,» a-t-elle précisé. Par exemple, les options 
proposées incluent une section football, un atelier théâtre, une chorale, et un orchestre junior, 
certains élèves participant même à l’orchestre de l’Espérance mareuillaise.

Initiatives du Conseil Municipal Jeunes
Un élève par classe siège actuellement au Conseil Municipal Jeunes (CMJ). Lors d’une réunion 
préparatoire, ils ont présenté leur projet pour 2024, incluant la plantation de tilleuls, réalisée le 9 mars 
avec l’aide des adultes et financé par la commune. Pour 2024, les membres du CMJ ont également 
prévu de participer à la collecte pour la Banque alimentaire et d’organiser une « marche propre » 
autour du collège, pour ramasser les déchets. «En plus, ils veulent développer les liens avec l’école 
primaire et l’Ehpad,» a ajouté Anne Saint-André.

Activités diverses et enrichissantes
Les élèves ont la possibilité de s’investir dans diverses 
activités telles que la chorale et l’apiculture. Le 16 
mars, ils ont récolté et vendu du miel produit par 
les ruches du collège. Ils peuvent aussi s’initier au 
jardinage en créant des espaces de culture et en 
expérimentant des méthodes respectueuses de 
l’environnement.

Sorties et voyages éducatifs
Les sorties et voyages sont également un point fort de l’établissement. Les élèves de 3e visitent les 
plages du Débarquement en Normandie et participent au concours national de la Résistance et 
de la Déportation. Les latinistes, ainsi que d’autres élèves, partent en immersion culturelle en Italie, 
logés dans des familles d’accueil. Les élèves de 6e et 5e ont l’opportunité de découvrir les joies du 
ski lors d’un séjour à Châtel en Savoie.

Concours et excellence académique
Le collège encourage la participation à différents concours, notamment le concours « Kangourou » 
pour les mathématiques, permettant aux élèves de se challenger et de développer leurs 
compétences dans un esprit de compétition saine.
Cette journée portes ouvertes a ainsi permis aux futurs élèves et à leurs parents de se familiariser 
avec l’environnement dynamique et bienveillant du collège Arnault-de-Mareuil.

D’après l’article de Jean-Pierre Pouxviel pour la Dordogne Libre.
Photos @ JP Pouxviel
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Vie associative

Décembre 2023 a vu la fête de la Sainte-Barbe qui s’est tenue à la salle 
des fêtes de Mareuil le 10. • L’édition 2023 des Sonnailles en l’église de 
Saint-Pardoux, du 18 au 23, a proposé le dernier soir un programme 
original : Morgane Pipolo (chant) et Jocelyne Reydy (violoncelle) pour 
quelques joyaux de la musique classique ainsi que Laurent Varaillon 
(chabrette) et Jean Pierre Faure (cornemuse écossaise). Niamh Pipolo-
Gross, 10 ans, a clôturé cette soirée entre mélomanes avec une chanson 
a capella.

Les activités associatives on débuté en février 2024 avec la Journée de 
la Truffe le 11. Grand succès comme à l’accoutumée, notamment avec 
le repas tout à la truffe. • En mars, l’association Tous unis main dans la 
main a organisé un loto le 9. Le même jour, une course cycliste s’est 
tenue sur la Commune déléguée de Léguillac-de-Cercles. • L’Amicale 
laïque de Vieux-Mareuil a proposé son carnaval le 16. Le 17, c’était la 
Saint-Patrick, dignement célébrée à la salle des fêtes de Mareuil avec 
le groupe de musique irlandaise Shenanigans. • Le Comité de jumelage Mareuil-Saint Frédéric, 
chapeauté par l’association France-Québec, a organisé une dictée francophone à la salle annexe 
de la mairie de Mareuil. Ambiance studieuse mais très décontractée avec dégustation de produits 
québécois après cet effort mental ! • Le 30, deux événements ont eu lieu : la chasse aux œufs à 
Vieux-Mareuil et la Soirée dansante de la section danse de l’Espérance mareuillaise.

En avril, comme chaque année, plusieurs châteaux du Mareuillais et 
des communes limitrophes ont contribué au succès grandissant de 
Châteaux en fête, événement-phare qui s’est déroulé du 13 au 28. 
Ainsi, les Forges de la poésie du château de Beaurecueil, le repaire 
de La Vergne, les châteaux de Chanet, de Jaurias, de Lasteyrie et 
de Saint-Croix-de-Mareuil notamment ont proposé un large éventail 
d’activités et de spectacles. • Le samedi 28, un match de football 
a opposé le Football Club LTMV au Sarlat Marcillac FC au stade 
municipal. 

Les activités du mois de mai ont débuté le 1er avec la randonnée 
du Muguet, organisée par les Amis de Saint-Pardoux. Quelque 40 
participants se sont retrouvés à Loubazac pour une randonnée-
découverte sous un ciel gris mais dans une ambiance amicale. Le 
point d’orgue de la matinée fut assurément la visite de la carrière de 
Pascal Blanchard. Un pique-nique au panier à la salle des fêtes de 
Léguillac-de-Cercles a clôturé cette sortie en partie sous la pluie. Le 
11, un concours de pétanque s’est tenu sur le parking du cimetière 
de léguillac-de-Cercles. De nombreux lots ont pu être remportés 
par les participants. Le même jour, une soirée loto a été organisée à 
Vieux-Mareuil tandis que la salle des fêtes de Mareuil accueillait une 
autre soirée loto, patronnée par l’APE Coup de pouce au profit des 
projets pédagogiques de l’école. • Le 12, une randonnée organisée 
par l’Amicale laïque de Léguillac-de-Cercles et le Club Histoire et 
patrimoine de La Tour Blanche, a permis aux participants de découvrir 

les cabanes en pierre sèche entre Puygombert et Boulouneix. Un repas gratuit à la salle des fêtes 
de Léguillac-de-Cercles a clôturé cette sortie. Toujours le 12, un lâcher de truites a été proposé par 
les Amis des Tourbières, en contrebas du Repaire. • Le 24, l’association des Chasseurs d’Ambelle a 
organisé une soirée loto à la salle des fêtes de Mareuil. 

RÉSUMÉ DES ÉVÉNEMENTS DE DÉCEMBRE À MAI



 
Mairie de Mareuil en Périgord
6 place de l’hotel de ville 
24340 Mareuil en Périgord

Tél : 05 53 60 91 20
mairiemareuil@wanadoo.fr
www.mareuil-en-perigord.fr

Directeur de publication : Alain OUISTE
Conception - Rédaction :
JP. FAURE et M. PEYPELUT

Le bulletin est distribué par vos élus.

Informations utiles

MONSEC

VIEUX MAREUIL

LEGUILLAC DE 
CERCLES

BEAUSSAC

PUYRENIER

ST SULPICE DE 
MAREUIL

Lundi et Jeudi : 14h-18h

Lundi et Jeudi : 
13h30-18h30

Lundi et Jeudi : 
8h30-12h30

Mardi : 8h-12h30
Jeudi : 13h30-17h45

Mercredi : 13h30-16h30

Lundi : 13h30-17h30

CHAMPEAUX ET 
LA CHAPELLE 
POMMIER

MAREUIL

LES GRAULGES Mercredi : 8h30-12h30

Lundi et Vendredi : 
9h15-13h15

Du Lundi au Jeudi : 
9h-12h et 13h30-17h
Vendredi : 9h-12h

S.M.S.M - Transport Scolaire
Horaires : 

Mardi : 13h30 – 17h30
Jeudi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

 
Bureau à coté de la Mairie de Mareuil 

HORAIRES DE LA DÉCHETTERIE
LUNDI 
MARDI

MERCREDI 
JEUDI

VENDREDI

SAMEDI

8H - 16H

8H - 12H

TÉLÉPHONE : 06 15 70 78 21

HORAIRES DES MAIRIES

LES RESTAURANTS DU CŒUR 
sont présents à Mareuil en Périgord, 
Place de la Félibrée chaque jeudi de 
14h à 16h.

Vous pouvre prendre rendez-vous pour vos 
vaccinations COVID et grippe auprès de la 

pharmacie ou des infirmiers de la commune.

VACCINATION

LA CROIX ROUGE
Ouvert de mardi de 9h à 12h et le jeudi 
de 14h à 17h. Distributions 1 fois par mois 
le mardi matin pour les bénéficiaires.

ARRIVÉES À LA MAISON DE SANTÉ
Diététicienne : 
• Mme PAULIAC - 07 65 70 33 95
Sophrologue : 
• Mme MENU - 06 49 36 74 43

Retrouvez la liste des professionnels de santé  
sur www.mareuil-en-perigord.fr, rubrique 

« Santé et social »


